
Attestation
Obligatoire lors de vos déplacements

Bars

Bibliothèques

Cafés

Cérémonies religieuses
Sauf obsèques avec jauge de 30 personnes

Cérémonies d’inhumation
Jauge de 30 personnes

Chômage partiel
Jusqu’au 31 décembre 2020

Cimetières

Cinémas

Collèges

Commerces essentiels

Commerces non essentiels

Crèches

Écoles élémentaires

Ehpad
Visites autorisées

Extrascolaires (activités)

Grands événements

Lieux de culte
Sans cérémonie sauf obsèques avec jauge de 30 
personnes

Livraisons
Contacts minimums

Lycées

Marchés
Étals alimentaires

Mairies

Le deuxième confinement de A à Z
Mesures prises par décret le 30 octobre 2020, valables jusqu’au 1er décembre 2020. Mise à jour le 04/11/2020

Masque
Dans tout l’espace public

Écoles maternelles

Musées

Parcs et jardins

Permis de construire
Doivent être délivrés par les mairies.

Piscines
Sauf public prioritaire (scolaires pendant le temps scolaire 
et périscolaire, pro., personnes handicapées...)

Prêts garantis par l’État
Jusqu’au 31 juin 2021

Rassemblements/ réunions
Si plus de 6 personnes, sauf manifestations revendi-
catives déclarées, réunions pro., transport public, 
cérémonies (art. 3 du décret)

Restaurants
Vente à emporter possible

Salles des fêtes/ polyvalentes/spectacles

Services publics

Sport (individuel en plein air)
1 heure

Sport (collectif en plein air)

Sport (lieux couverts, collectifs et de 
contact)

Sport (compétitions professionnelles)

Tabacs

Télétravail (fonction pub.)
« Impératif » 5 jours sur 5 pour tout poste télétravaillable

Transports scolaires

Transports (locaux)

Déplacements 
interdépartementaux
Sauf motifs impérieux familial ou pro. (attestation obligatoire)

Mariages
En mairie, 6 personnes maximum. Fêtes interdites.


